
 
 
Direction Jeunesse Sports 
emploi et Logement 
Service Sports 
 
Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
n° 2015 / 471 

Séance publique du 
jeudi 5 novembre 2015 

 
 
 
 

 
 

Convoqué le jeudi 29 octobre 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 5 novembre 2015 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
Présents : 
Fabien ABERT, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Françoise 
BONNET, Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, 
Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Cédric de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI 
RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare 
HART, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne Louise KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Gérard 
LANNELONGUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Isabelle 
MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Véronique PEREZ, 
Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, 
Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Lorraine ACQUIER, Maud BODKIN, Titina DASYLVA, Henri MAILLET, Chantal MARION, Caroline NAVARRE, Patrick 
VIGNAL.  
Absents : 
Djamel BOUMAAZ, Perla DANAN, Jacques DOMERGUE, France JAMET, Alex LARUE, Audrey LLEDO . 

  

 

 Conventions de mises à disposition d'installations sportives 
Convention d'organisation du Service Sécurité et Incendie 

Ville de Montpellier/Associations Sportives/Etablissements Scolaires 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
La Ville de Montpellier souhaite organiser et se conformer aux directives relatives à l’organisation du service 
sécurité et incendie dans les établissements sportifs recevant du public, et ainsi mettre en place un protocole 
avec les usagers de ces équipements. 

 
Le Service des Sports de la Ville de Montpellier gère 270 équipements, sur des plages horaires étendues : 
ouverture en semaine de 8 heures à 22 heures 30 et le week-end de 10 h à 22 h en  fonction des rencontres 
sportives programmées par les fédérations sportives ou l’organisation de manifestations associatives. 

 
Certaines installations sont occupées par des associations ou établissements, en l’absence d’agents de la 
collectivité en semaine et les samedis et dimanches. 
 
La création d’un règlement de sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements 
recevant du public (prévu notamment par l’arrêté du 25 juin 1980 modifié par l’arrêté du 11 décembre 2009), 
permettrait dans cette configuration, que l’association ou l’établissement scolaire utilisateurs du créneau 
assume, en sus de ses obligations habituelles en matière de responsabilité civile, une partie des responsabilités 
habituellement dévolues au personnel d’exploitation de l’établissement, notamment celles de procéder à la 
fermeture des locaux et d’encadrer l’évacuation des personnes en cas de sinistre. 

 
La règlementation définit les types d’établissements qui sont susceptibles d’être concernés par une telle 
mesure. De fait, certains en sont explicitement exclus. 
Il s’agit notamment des équipements de 1ère catégorie, de ceux disposant de locaux d’hébergement de nuit ou 
ne disposant pas d’une alarme générale ne nécessitant pas une surveillance humaine. Enfin, l’effectif total sur 
site ne doit jamais excéder  300 personnes. 

 
La Ville de Montpellier peut déléguer aux associations ou établissements scolaires le service de sécurité 
incendie en signant une convention spécifique sécurité incendie qui comprendra notamment les éléments 
suivants : 
 

- les conditions d’usage et d’occupation ; 
- les obligations leur incombant en matière de sécurité ; 
- la liste des numéros utiles, des numéros d’urgence. 
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En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 
 
- d’approuver les conventions de mise à disposition des équipements sportifs auprès des associations et 

établissement scolaires ; 
- d’approuver la signature d’une convention sécurité incendie pour les associations et établissements 

scolaires en autonomie ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut l’Adjoint Délégué à la Jeunesse et aux Sports, à signer tout 

document relatif à cette affaire. 
 
Le Conseil adopte.     

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

Philippe SAUREL 

Publiée le : 06/11/2015 

 


